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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Danse
Question écrite n° 40456

Texte de la question

M. Pierre Gascher appelle l'attention de M. le ministre de la culture sur une des dispositions de la loi du 10 juillet
1989 relative a l'enseignement de la danse. Depuis son entree en application le 7 septembre 1993, elle impose
a toute personne enseignant la danse, contre remuneration, de posseder un diplome d'Etat, voire une
equivalence. Or, ne peuvent pretendre a une dispense que celles qui sont susceptibles de justifier de trois
annees d'enseignement avant la loi. Cette periode est longue au regard des competences acquises par des
professeurs qui a ce jour totalisent un nombre d'heures de cours et d'eleves importants bien qu'ils ne possedent
par encore leur diplome. C'est ainsi qu'il a connaissance d'un jeune professeur dont le projet professionnel est
exclusivement consacre a la danse et qui de 1987 a 1995 a enseigne a 400 eleves. Faute d'avoir obtenu le
diplome d'Etat, ce dernier se voit contraint d'arreter ses activites alors qu'il donne toute satisfaction. Aussi, il lui
demande si la periode de trois ans d'enseignement avant la loi pour beneficier d'une dispense ne pourrait pas
etre reduite a deux ans, sachant que cet assouplissement pourrait etre complete d'une condition relative a un
nombre minimum d'eleves.

Texte de la réponse

Aux termes de l'article 1er de la loi du 10 juillet 1989 relative a l'enseignement de la danse, nul ne peut
enseigner la danse classique, contemporaine ou jazz, contre retribution s'il n'est muni soit du diplome d'Etat de
professeur de danse ou du certificat d'aptitude aux fonctions de professeur de danse ; soit d'un diplome francais
ou etranger reconnu equivalent ; soit d'une dispense accordee au titre de la renommee particuliere en tant
qu'artiste choregraphique ou de l'experience confirmee en matiere d'enseignement de la danse, dont il peut se
prevaloir. Toutefois, afin de ne pas penaliser les personnes qui enseignaient la danse precedemment a la
publication de la loi, le legislateur a donne, dans le cadre des dispositions transitoires prevues a l'article 11 de
ladite loi, la possibilite d'accorder le benefice d'une dispense de l'obtention du diplome d'Etat de professeur de
danse aux personnes qui enseignaient la danse depuis plus de trois ans a la date de sa publication, soit entre le
10 juillet 1986 et le 10 juillet 1989. Le dispositif retenu est particulierement favorable puisqu'il prevoit un regime
d'autorisation tacite, la dispense etant reputee acquise lorsqu'aucune decision contraire n'a ete notifiee a
l'interesse a l'expiration d'un delai de trois mois a compter du depot de la demande. Plus de 7 200 personnes en
beneficient d'ailleurs a ce jour. La possibilite de reduire la periode d'enseignement retenue a ete examinee a
l'occasion de la discussion du projet de loi. Le legislateur a toutefois considere qu'une duree inferieure a trois
ans n'offrait pas de garanties suffisantes s'agissant de la protection de la sante des eleves. Le souci d'eviter des
carences graves de competences et de savoirs ne permet pas davantage d'envisager de prendre en compte,
pour accorder cette dispense, les activites d'enseignement exercees en contradiction avec la loi depuis sa
publication, ou de considerer que le nombre d'eleves peut constituer un critere de competence. Il reste toujours
possible a un enseignant, en revanche, de se presenter en candidat libre aux epreuves de l'examen d'aptitude
technique et aux evaluations des quatre unites de valeur constitutives de ce diplome d'Etat, lequel seul constitue
une reelle garantie de la qualification des enseignants dans les techniques classique, contemporaine et jazz.
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